
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 CONTEXTE : 

  
[ΩƛƴǘŜǊFédérale CGT - UNSA  - SUD Rail et CFDT s'est réunie mardi 24 avril 2018.   
 
Constat est fait d'une stabilisation des chiffres de grévistes aux alentours 20 %, ce qui est 
extrêmement honorable, tout comme la mobilisation ŘŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ 8 %. 
Compte tenu de la mobilisation massive des roulants et aiguilleurs, les plans de transports 
sont réduits et souvent pas respectés. LΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞel et atteint. Les 
intersyndicales et Assemblées Générales se déroulent bien. De nombreuses actions sont 
sont organisées régionalement (don du sang, rencontre avec les représentants du MEDEF 
régionale, etc.). 
 
Certains domaines d'activités (céréaliers, hôteliers, tourisme) soutenus par le MEDEF 
montrent des signes économiques inquiétants, de plus en plus relayés dans la presse. Ce 
qui est un atout pour notre combat. 
  
Le Premier Ministre a répondu au courrier unitaire et propose de nouvelles dates de 
bilatérales. C'est un signe POSITIF que nous devons à la pression et au rapport de force. 
  

 ATTITUDE DE L'ENTREPRISE : 
 
Le Président Guillaume PEPY jette de l'huile sur le feu par de multiples interventions 
médiatiques. Nous constatons une montée au créneau des usagers abonnés (mettant à 
mal des remboursements y compris du reste des voyages).  
  

  CAISSE DE SOLIDARITÉ : 
  
Le compte courant de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƎŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘΦ [Ŝǎ 
réflexions ont commencé sur  un projet de Règlement Intérieur (RI) qui définira 
notamment les modalités de remboursement. 
 

                                                  Plus de 900 000 ϵ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŀǳ нр лп нлму 
 
Ces modalités pourraient être : à partir de quatre jours pleins de grève, l'indemnisation 
sera réalisée. Les agents ayant des difficultés seront prioritaires. Le dossier sera constitué 
de la fiche de paie avec les décomptes des journées. La demande sera effectuée via un 
formulaire (nom, prénom et numéro de CP). Le montant versé évoluera en fonction des 
fonds disponibles. 
  
Le Conseil d'Administration se réunira pour valider le RI. 
 

 ACTION JURIDIQUE SUR LE DÉCOMPTE DE JOURNÉES : 
 
Nous notons des prises de positions de la DIRECCTE (Inspection du Travail) à Lille et 
Marseille qui confirment que les préavis sont bien distincts et qu'il n'y a pas lieu de 
prélever financièrement des journées supplémentaires. 



 ACTIONS COLLECTIVES A VENIR : 
 
 

¶ Les réunions au Ministère des Transports sont toujours suspendues (les OS 
n'iront pas à la conclusive du mercredi 25 avril, ni à la réunion spécifique FRET 
du 3 mai) ; 

¶ Conférence de presse le mercredi 25 avril à 13 heures. Le thème principal sera 
le contenu du cahier revendicatif unitaire ; 

¶ Le 3 mai sera un temps fort via un rassemblement unitaire parisien ; 
¶ Le calendrier prévu des grèves reste sur le format "2 jours sur 5" ; 
¶ Des réflexions sont en cours, en faveur d'actions futures afin de maintenir et de 

consolider la mobilisation ; 
¶ Un appel aux Cadres est envisagé, dénonçant le Nouveau Pacte Ferroviaire. 

 
 
 

 
Le débat sur le Nouveau Pacte Ferroviaire 2018 se déplaçant sur la place publique, de plus 

en plus d'usagers et de spécialistes reconnaissent en l'état, comme l'UNSA-Ferroviaire :  
 Que "l'écran de fumée" que représentent la suppression du Statut de Cheminot et 

la suppression du statut d'Épic de l'entreprise SNCF, ne règlent rien ; 

 L'absence de réponse concernant la dette ; 

 L'absence de vision pérenne pour le système ferroviaire ;  

 L'absence de mesures pour améliorer les transports publics ferroviaires ;  

 [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƳƻŘŀƭ wƻǳǘŜκCŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Τ  

 L'absence de fléchage sur les ressources financières, nécessaires pour un 

engagement sincère envers le réseau ferré, qui participe à l'irrigation de nos 

territoires. 

    

 Tous ConcernéǎΣ ¢ƻǳǎ aƻōƛƭƛǎŞǎΣ ¢ƻǳǎ !ŎǘŜǳǊǎ Η 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 


